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J O U R N É E  D ' É T U D E S  D U  P A R C O U R S
D R O I T  D E S  M I N O R I T É S , M 2  D R O I T

D E S  L I B E R T É S



P R O G R A M M E

 

 14 H 00 – 14 h 20 : Rapport introductif : L’identité linguistique en droit
des minorités
Ivan Boev, Maître de conférences HDR à l’Université de Strasbourg

 
 
 

14h20 - 15h20 - Première table ronde : Un problème national ?

Le statut des langues dans le système juridique italien - Maddalena
Formica et Farhate Rizai

Les politiques françaises en matière des langues régionales - Jeanne Hadi

Le statut des langues régionales en France métropolitaine : l’exemple de
l’Alsacien et du Breton - Louise Fayolle et Léa Jolivet

L’identité linguistique du peuple polynésien -  Elise Albert

Historique et défis de la langue rromani - Claire Bordiga

La consécration juridique de la co-officialité des langues indigènes comme
moyen de préservation de leur identité linguistique sur le continent
américain - Melanie Espín

Coopération linguistique des pays nordiques - Hildur Hjörvar

15 h 30 - 15 h 40 : Pause



P R O G R A M M E

 

15 h 40 – 16 h 50 - Deuxième table ronde : Des solutions
communes ?

Rapport général
Syméon Karagiannis, Professeur à l’Université de Strasbourg

Convention européenne des droits et de l'Homme et l'identité linguistique
des étrangers - Eloïse Hostalier 

La protection de l’identité linguistique par la Convention européenne des
droits et de l'Homme : le droit à l’enseignement - Chloé Battarel

Une institutionnalisation de la langue rromani au niveau européen est-elle
envisageable? - Léa-Marie Achkar

Les politiques linguistiques de la Bosnie-Herzégovine au regard de la
Charte européenne des langues régionales ou minoritaires : l’Etat central
face aux langues minoritaires - Alexia Anagnostou

Implementation of the European Charter for Regional or Minority
Languages in Ukraine: general overview and specific comments on
compliance - Natalia Stepanenko et Illia Perekhontsev

La protection des langues autochtones par la Cour interaméricaine des
droits de l’homme - Juliette Van-gheluwe 

Conclusions
Ioannis Ktistakis, Professeur agrégé à
l’Université de Thrace, Juge à la Cour EDH

 


